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M. et Mme TEARLE Graham

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 29 avril 2013

Objet : Elagage de vos arbres, haies longeant notre mur séparatif 

Lettre Recommandée avec AR 

Madame, Monsieur,

Je vous informe que selon l’article 671 du code civil, la hauteur des arbres, haies  plantés à moins de 2 mètres de la limite séparative entre nos parcelles E568 (votre propriété), D9 et D10 (commune)  ne doivent pas dépasser une hauteur de 2 mètres et ne doivent pas empiéter sur notre propriété.

Or, je constate que vos arbres et haies dépassent les 2 mètres de hauteur et empiètent sur notre parcelle.

Je vous demande de bien vouloir tailler vos haies et arbustes plantés à moins de 2 mètres de la limite séparative à hauteur de 2 mètres de haut.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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